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Lille, le 31 décembre 2012 

 
 

Communiqué de presse 
 

INONDATIONS : VIGILANCE ORANGE SUR LA LYS 
 

� � � 
 
 
La vigilance « orange » a été déclenchée ce dimanche 30 décembre, à 16 heures pour les 
crues qui affectent la plaine de la Lys. La côte devrait atteindre entre 2,60 et 2,80 mètres durant 
la nuit de lundi à mardi pour se stabiliser par la suite.  
 
La nouvelle perturbation attendue pour cet après-midi et la soirée devrait retarder la décrue. 
Cette perturbation sera suivie par des averses qui s'atténueront dans la journée de mardi. Les 
niveaux du cours d’eau ne devraient pas dépasser ceux constatés en mars dernier lors du 
dernier épisode de crue. 
 
Les conséquences les plus importantes des passages pluvieux qui se succèdent depuis le 
début du mois de décembre se situent autour de la commune de Merville dans le département 
du Nord.  
 
Les sapeurs-pompiers n'ont réalisé, à ce stade, aucune intervention de secours à personne à la 
suite de ces inondations. Ils assurent une présence auprès de la population et mènent des 
reconnaissances. Les dommages concernent les biens (caves inondées, dommages aux 
habitations…). Le réseau routier secondaire est ponctuellement impraticable. Les sapeurs-
pompiers mettront en œuvre des opérations de pompage une fois la décrue amorcée. 
 
Le préfet et les services de l’Etat suivent l’évolution de la situation en lien avec les communes 
concernées. Le centre opérationnel zonal est activé 24h/24.  
 
Le préfet du Nord engage chacun à être vigilant et à respecter les consignes de sécurité. Ces 
conditions météorologiques appellent une prudence accrue des usagers de la route. 
 
Conseils de comportement :  
 
- Se tenir éloigné de tout cours d'eau. 
- Prendre toutes les précautions nécessaires à la sauvegarde des biens face à la montée 

des eaux. Veillez à la protection des biens susceptibles d'être inondés ou emportés 
(mobiliers, produits toxiques, appareil électriques...).  

- Dans la mesure du possible, éviter les déplacements ; en cas d’obligation de déplacement, 
renseignez vous avant de l'entreprendre. Soyez vigilants et prudents face aux conditions de 
circulation pouvant être difficiles.  

 
Pour des informations plus détaillées sur la situation hydrologique actuelle des cours d'eau 
surveillés, consultez les bulletins du service de prévisions des crues Artois-Picardie sur le site 
www.vigicrues.gouv.fr 
 


